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'simt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au Jdumal Offi
ciel de la République Française. 

Alger, le 20 mars 1941. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale; 

Le Commissaire dux CommUllïcations 
.et à la Marine marchande, 

Ren,MAYER. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Caisse des dépôl. el coa.ignalionl' ' 

ORDONNANCE du 18 févder 1944 cO/zcernolu les 
opératio/lS de la Caisse des dépôts et conslgnotioltS 
(recfltledit! au J. O. Togo du 16 avril 1944, Page 
~n 	 ' 

ARTICLE 2; 
10 Après: 

« un représentant du Commissariat aux Finances ». 


Ajouter: 
"un représentant du Commissariat àux Colonies ». 

20 Remplacer le dernier alil/éa de l'article par;
l ' 

" le chef 'du Service êentral du Trésor ou son re
, présentant'), ; 

" le délégué p~ovisoire du Crédit Foncier de Fran
ce ». 

Le reste' sans changement. 

ACT"S DU POUVOIR LOCA:L 

•,'ARRETE No t74 l'. du ter avril 1944. 
-

• 
a 4 

L'AoMlNISTMTEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CR.OIX !le GUERIlE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TD99 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ et les-, pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déoenses. administratives du Togo, modifîé' par celui du 
20' juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre' 1912 sur le régime financier 
des colonies ,et tous actes modificatifs ultérieurs; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur il. 
o solde et les accessoires des fonctionnaires, employés et agents 
· des servjce~. eoloniaux et les actes subséquents qui l'ont modi
,fié en particulier l'article 93 dudit règlement, ensemble te 

décret du 31 aollt 1935; 
Vu le décret du 19 juillet 1934, portant réglementation 

de l'attribution de l'indemnité de zone; 
Vu l'arrêté local N" 571 du 30 octobre 1934 réglementant 

le mode et les conditions de conces~ions de l'indemnité de 
· zonei 

Vu l'arrêté général NI<1 3553 du 7 octobre 1943 réglementant 
le mode et les _conditions de concessions de 'l'indemnité 
de ~one; 

,_ ~ Vu les lettres N'" 737/.. et 440/•. 2 des 22 décembre 
1943 et 13 j.nvier 1944 de M. le Gouverneur généraJ ,df 
l'A. O. r., Haut..Commissaire de la République au Togo; 

. Vu Pavîs de la Commission nommée par décision No 21/F.

du 17 janvier J944; 


le Conseil d'AdminisUration entendu ~ 


Sous réserve d'approbatlon ministérieUe ~ 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté général 
du 7 octobre 1943 est modifié comme suit en ce qui 
COncerne l'indemnité de zone à allçùer, aux fon,clion
naires des cadres généraux, des cadres commuqs supé
rieurs, secondaires, locaux et spéciaux en service au 
territoire: 

2e zone. - Centre urbain de Lomé. 
3e zone. - Cercle de Lomé - Cercle d'Anécho et 

Centre urbain d'Anécho-Zébé - Subdivision de Klou· 
to et Centres urbains Palimé-Misahohé. 

'4e ione. - Les parties du territoire autres que 
celles énumérées ci-dessus. 

ART. 2. - L'arrêté général no 3553 réglementant 

le mode et les conditions de concessions de l'indem

nité de zone reste en vigueur pour l'année t944, sauf 

la modificati'On apportée par l'article premi'Cr susvisé 

audit arrêté. 


ART. 3. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

compter du ter mai 1944 sera enregistré, communiqllé 

et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 1er Avril 1944. 
J. NOUTARY. 

(Approav,f par câblogramme No 57 COLALO./DP./B, 

en liate da 29 avril 1944 da CO/lllllIssdire aux colonies). 


Karil" 

ARRETE No 2t9 AORO. da 24 Avril t944. 

L'ADMINISTMTEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CIlOIX DE GueRRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du' 23 mars J92J déterminant les attribution. 


et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

• 	 Vu lè décret du i9 seplembre 1936 portant réduction des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet 1937; / 

Vu l'arrêté No 520 bis du 26 septembre' 1934 portan! 

codification de l'Inspection des Produits; 


Sur la proposition du Présidenl de la Chàmbre de Corn· 

merce; 


Le Conseil d'Administlration entendu; 


ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. Pour être admises à la circu- , 

lation, à l'achat et à la vente dans l'intérieur du terri. 
toire ainsi qu'à l'exportation, les amandes de karité' 
devront répondre aux conditions suivantes: 

t" - Etre saines, sèches, entières, non germées et 
provenant de fruits à complète maturité. 
~ - Ne pas renfermer plus de 30/0 de pulpe ou 

autres matières étrangères. 
30 - N'av,oir subi aucune préparation ayant eu pour 

but d'enlever 'une partie des matières grasses. 
40 - Ne pas contenir plus de 10% d'amandes 

brisées. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 24 Avril 1944. 
J. NouT~Y. 
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